
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 

 
 
 

Guide de prise de 
licences, demandes 

d'extensions de licence et 
mutations avec la solution 

‘’e-Licence’’ 
 



Page 2 sur 16 
 

SOMMAIRE 
 

 

Les licences ______________________________________________________________ 3 

Prise de licences _________________________________________________________ 4 

▪ Renouvellement ______________________________________________________ 4 

▪ Renouvellement des primo-licences saisies après le 1er septembre _______ 9 

▪ Périodes de renouvellement des licences _______________________________ 9 

Mutations _______________________________________________________________ 10 

▪ Saisie de la demande via e-Licence ___________________________________ 10 

▪ Procédure administrative de demande de transfert _____________________ 13 

Extensions de licence ____________________________________________________ 14 

▪ Saisie de la demande via le logiciel e-Licence __________________________ 14 

Assistance ______________________________________________________________ 15 

▪ Support administratif ________________________________________________ 15 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 3 sur 16 
 

Les licences 
 
 
Tableau récapitulatif des licences et des tarifs hors assurance* :  
 

 

 
 
(*) Les licences FFBS sont valables du 1er décembre N au 31 décembre N+1. 
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Prise de licences 
 

▪ Renouvellement ou nouveau licencié 
 

A partir de la page d’accueil du club, cliquez sur l’onglet « Saisie licences ». 
 

 
 
3 étapes sont nécessaires pour renouveler une licence :  
 

1. Choix du licencié  
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Cliquez sur « Choix de la personne » 
 

 
 
 
 
A/ Personne déjà licenciée auparavant 
 
Si la personne a déjà été licenciée, recherchez sa fiche en renseignant son 
numéro de licence et/ou son nom et/ou son prénom. Cliquez sur « Recherchez » 
puis sur la personne.  
 
Apparait la page suivante : 
 

 
 
Vérifiez les informations inscrites.  
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Si celles-ci ont évoluées, effectuez la modification en cliquant sur « Modifier ces 
informations ». 
Si les informations sont correctes, renseignez la photo, cochez la case 
d’acceptation des mentions et cliquez sur « Continuer la saisie ». 
 
 
 
B/ Personne n’ayant jamais été licenciée auparavant (Primo-licenciée) 
 
Si la personne n’a jamais eu de licence FFBS auparavant (primo-licenciée), 
cliquez sur « Ajout d’une nouvelle personne ». 
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Vous devrez alors renseigner l’ensemble des champs ci-dessus et accepter les 
conditions légales. 
 
Puis cliquez sur « Continuer ». 

 
2. Choix de la licence 

 
Vous allez alors choisir quel type de licence vous souhaitez prendre et valider la 
saisie. 
 
 

 
 
1/ Commencez par choisir le type de licence en choisissant dans le menu 
déroulant « Type de pratique ». (Pour rappel, le détail sur chaque type de licence 
est disponible dans les Règlements Généraux FFBS, en ligne sur le site internet 
de la Fédération). 
 
2/ Selon le type de licence choisi, vont apparaitre des disciplines. Cochez les 
cases des disciplines pratiquées par la personne au sein de votre club. 
 
3/ Si vous ne souhaitez pas souscrire à l’assurance individuelle licencié pour 
cette personne, cliquez sur le curseur. 
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4/ Renseignez le Nom du médecin et la date du certificat médical. Vous pouvez 
également scanner le document remis pas le licencié afin de le conserver. 
 
Vous pouvez alors cliquer sur « Calculer le tarif ». Une synthèse apparait : 
 

 
 
Elle vous indique le type de licence choisie, si l’assurance a été souscrite et le 
montant associé. 
 
Si cela correspond à votre choix, cliquez sur « Continuer avec cette licence ». 

 
3. Récapitulatif et validation 
 

 
 
Cette étape est la dernière. 
 
Vous êtes invités à vérifier l’ensemble des informations et à cliquer sur 
« Continuez » pour finaliser la demande de licence. 
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▪ Renouvellement des primo-licences saisies après le 1er 
septembre 

 
Les clubs ayant saisi et payé des primo-licences à compter du 1er septembre d’une 
année en cours, devront renouveler ces dernières pour l’année suivante.  
 
Cette licence est gratuite et une transaction à 0 € apparaîtra. 
 
 

▪ Périodes de renouvellement des licences 
 
Rappel de la période de renouvellement des licences : 
 

1. Renouvellement ordinaire  
 

- du 1er décembre d’une année au 31 janvier de l’année suivante pour les 
clubs de baseball et softball à l'exception de ceux des Ligue de Nouvelle-
Calédonie et Ligue des Antilles et Guyane Françaises. 
 
- du 1er décembre d'une année au 15 mars de l'année suivante pour les clubs 
de cricket et les Ligue de Nouvelle-Calédonie et Ligue des Antilles et Guyane 
Françaises. 
 
2. Renouvellement extraordinaire  

 
- à compter du 1er février de l’année en cours majoration de 10% du coût de la 
licence pour les clubs de baseball et softball à l'exception de ceux des Ligue 
de Nouvelle-Calédonie et Ligue des Antilles et Guyane Françaises. 
 
- à compter du 16 mars de l'année en cours majoration de 10% du coût de la 
licence pour les clubs de cricket et les Ligue de Nouvelle-Calédonie et Ligue 
des Antilles et Guyane Françaises. 
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Mutations 
 

▪ Saisie de la demande via e-Licence  
 
A partir de la page d’accueil du club, cliquez sur l’onglet « Mon Club ». 
 

 
 
 

1. La page dédiée aux mutations  
 

Le club recevant un licencié en provenance d’un autre club va pouvoir effectuer une 
demande de mutation. 
Pour cela, en haut de page, cliquez sur l’onglet « Mutations » comme montré ci-
dessous. 
 

 
 
 
 

2. Saisir une demande 
 

Afin de saisir une demande de mutation, cliquez sur « Nouvelle Mutation » 
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La page de recherche du licencié s’affiche alors : 
 

 
Renseignez les champs comme suit : 
 

- Code adhérent = numéro de licence (6 caractères ; si moins ajouter un ou 
plusieurs 0 devant) 

- Nom = nom de famille du licencié 
- Prénom = prénom du licencié 
- Discipline = discipline principale à laquelle jouera la personne dans votre club 
- Type de licence = type de licence que vous souhaitez prendre au licencié 

 
Cliquez sur « Continuer ». 
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Vérifiez alors les données sur le licencié sélectionné, choisissez le niveau auquel 
évoluait le licencié la saison précédente (D1, National, Régional ou catégorie Jeunes 
[15 ans et moins]) puis cliquez sur « Effectuer la demande de transfert ». 
 
Remarque : Pour les mutations extraordinaires, joindre un justificatif en cliquant sur 
« choisir un fichier ». 
 
Vous pourrez alors suivre les demandes de mutations en cours comme ci-dessous. 
 

 
 
La fiche de mutation à remplir par le/la licencié(e) est disponible dans l’onglet 
« Document » à gauche sur votre page d’accueil e-licence. Celle-ci doit être 
retournée à l’adresse licences@ffbs.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:licences@ffbs.fr
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Rappels : 

 

 
 
 

▪ Procédure administrative de demande de transfert 
 

1. Enregistrement de la demande de mutation via e-Licence par le club de 
destination. 

 
2. Cette demande de mutation est immédiatement transmise au licencié, au 

club d’origine et à la Fédération via e-licence / mail. 
 

3. Cette demande de transfert apparaît directement dans les dossiers en 
attente des clubs et de la Fédération. 

 
4. Le club d’origine traitera cette demande directement sur e-licence. 

 
5. La Fédération aura immédiatement connaissance de la position du club 

d’origine quant à cette demande de transfert. 
 

6. A réception de la validation par le licencié et du règlement correspondant 
(sauf prélèvement), la Fédération sera en mesure de traiter cette 
demande. 

 
7. Après accord de la Fédération, le club de destination pourra saisir 

directement la licence de cette personne. 
 

NB : Sans réponse du club de départ dans un délai de 15 jours, la Fédération peut 
valider la mutation si tous les autres points sont validés. 
 
 
 



Page 14 sur 16 
 

 
 
 
 
 

Extensions de licence 
 

▪ Saisie de la demande via le logiciel e-Licence 
 

La saisie d’une extension de licence dans un autre club s’effectue, par le club 
recevant, comme une demande de licence classique (cf. explications dans ce 
document). 
 

La personne ayant déjà une licence dans une discipline dans un autre club, il vous 
sera proposé de prendre une extension. 
 

 
 

 
Sélectionnez la discipline souhaitée et finalisez l’opération. 
 
L’extension de licence sera validée après réception par les services de la Fédération 
d’une attestation du club d’origine du licencié, attestant ne pas pratiquer la discipline 
en compétition et approuvant la demande. Ces documents peuvent être envoyés à 
licences@ffbs.fr  
 
 

mailto:licences@ffbs.fr
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Assistance 
 
 

 

▪ Support administratif  
 

Les services administratifs de la Fédération sont disponibles pour toute 
question relative à la prise de licences, au renouvellement, aux mutations, aux 
extensions de licences. 

 

Deux possibilités pour contacter la Fédération :  
 

▪ Par email : licences@ffbs.fr 
 

▪ Par téléphone : 01 44 68 89 37 



 

Fédération Française de Baseball et Softball 
41 rue de Fécamp 

75012 PARIS 
T : 01 44 68 89 30 
F: 01 44 68 96 00 

communication@ffbs.fr 
www.ffbs.fr 


